
Déjections riches en 
matières organiques

Coléoptère 
Tenebrio molitor

Comment bénéficier de cette offre ?

Offre limitée à 100 participations par semaine. Retrouvez le nombre de participations restantes sur 
le formulaire d’inscription. Pour y accéder, rendez-vous sur www.mes-promos-compo.fr.

1. ACHETEZ ENTRE LE 01/02/2021 ET LE 31/05/2021 INCLUS, L’ENGRAIS DE LA GAMME 
NATURASOL : Engrais 100% Naturel Complet à base de Frass de Scarabée 5kg (ABIOFRAS5)
Remboursement plafonné à hauteur de 15€.

2. RENDEZ-VOUS SUR LE SITE www.mes-promos-compo.fr AU PLUS TARD LE 15/06/2021 
MINUIT et remplissez le formulaire.

3. TÉLÉCHARGEZ UNE PHOTO OU UN SCAN complet et lisible de votre ticket de caisse ou 
facture d’achat, où apparaissent et sont entourés la date et l’enseigne d’achat, le prix et la 
référence du produit éligible acheté, ainsi qu’une photo du code-barres présent sur l’emballage 
de l’engrais.

Si votre dossier respecte toutes les conditions de l’offre, vous recevrez votre remboursement 
correspondant au prix d’achat de votre produit, par virement bancaire exclusivement, dans un délai 
de 4 à 6 semaines à compter de la validation conforme de votre dossier. Ce virement sera fait au 
nom de Take Off - Naturasol Satisfait et remboursé. 

Pour suivre l’état de votre dossier, rendez-vous dans l’onglet “Suivi de la participation” sur le 
module d’inscription de l’offre. Si votre dossier est non conforme, vous recevrez un email vous 
en informant ou vous demandant de régulariser votre participation. Pensez à consulter vos 
emails ou vos courriers indésirables pour le suivi de votre participation. Pour tout renseignement 
complémentaire : n’hésitez pas à contacter le service consommateur de l’opération par e-mail à 
service.consommateur@take-off.fr, en précisant le numéro de l’opération (2596) dans l’objet 
de votre e-mail. Toute réclamation effectuée après le 31/07/2021 ne sera plus prise en compte. 

Tout dossier illisible, incomplet, frauduleux ou ne respectant pas toutes les conditions de l’offre 
sera considéré comme non conforme. La société Compo ne saurait être tenue pour responsable 
de la non-réception des demandes du fait de problèmes indépendants de sa volonté. Frais de 
participation non remboursés. Offre non cumulable avec toute autre opération en cours, réservée 
à toute personne physique majeure résidant en France Métropolitaine (Corse incluse) et DROM 
COM (zone euro uniquement), à l’exclusion du personnel de la Société Compo et des sociétés 
organisatrices. Offre limitée à un dossier par foyer (même nom, prénom et/ou même adresse, 
et/ou même email, et/ou même RIB) sur toute la durée de l’opération. En application des lois 
européennes et de la loi du 6 janvier 1978 (relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés), 
vous disposez des droits d’accès, de rectification, de limitation, de portabilité et de suppression 
de vos données personnelles ainsi que du droit d’opposition à leur traitement pour des motifs 
légitimes. 

Vous pouvez exercer l’ensemble de ces droits par email à l’adresse dpo@take-off.fr, ou courrier 
postal adressé à : TAKE OFF - Service DPO, CS 50454, 13096 Aix en Provence. Vous disposez par 
ailleurs, des droits de retirer à tout moment vos consentements et d’introduire une réclamation 
auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL), notamment sur son 
site internet www.cnil.fr.

www.algoflash.frRetrouvez-nous sur



Un engrais avec  
un ingrédient innovant !

Projet européen, fruit de 4 ans de recherche  
et d’un partenariat avec la start-up ŸNSECT.

LE NOUVEL ALLIÉ DU JARDINIER !LE

•  DOUBLE ACTION :  
NOURRIT LE SOL & LES PLANTES

 - Action fertilisante 
 - Action amendement

•  Sans trace  
d’antibiotiques

•  Sans odeur

• 5 kg

ÉLEVAGE
Les larves et les adultes  
sont élevés dans des 
conditions qui leur sont 
optimales pendant toute 
la durée du cycle de vie, 
nourris avec des co-produits 
issus de l’agriculture.
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•  Produit issu de la valorisation des déjections  
de scarabées Tenebrio molitor (ou “Frass**”) élevés  
pour la nutrition animale (aquaculture…). 

•  Cette production s’inscrit dans une démarche d’économie 
circulaire (zéro déchet) : le Frass** des scarabées  
est récupéré pour fabriquer un engrais 100% naturel ! 

•  Procédé de fabrication innovant et 100% français :

VALORISATION
Sans intrant chimique,  
le Frass** de scarabées 
récolté sous forme  
de poudre est transformé  
en granulés homogènes.

2

*Conformément au règlement (CE) n°834/2007
**Le Frass de scarabée est le terme utilisé pour désigner les déjections d’insectes.
Nom homologué : YNFRASS AMM n° 6200054 - Engrais organique NPK 4.3.2 à base de déjec-
tions d’insectes (Tenebrio molitor).


